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L’intention

Le modèle de Nantes est  construit sur le 
constat que la médiation au service du 
justiciable doit, en 1ère  intention,

฀ être menée dans un temps bref 

฀ pour un coût forfaitaire et connu par 
avance

฀ avec un process commun identifié 
par tous les acteurs ( juges, avocats, 
parties, médiateurs)
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Analyse des besoins 

Au niveau du justiciable : 

1) obtenir gain de cause, 
2) rapidement,
3) à moindre coût

฀ Ces 3 exigences sont incompatibles, 
sauf recours à l’amiable où la notion 
d’obtenir gain de cause peut 
s’entendre plus largement
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Analyse des besoins 

Au niveau des avocats des justiciables :

฀ Défendre au mieux les intérêts du 
client avec les moyens de droit et de 
procédure dont il dispose

✔ Cet objectif, qui est celui de l’avocat pour 
son client, peut être différent de l’objectif 
que le client est invité à clarifier par la 
question : «  qu’est ce que j’attend à 
l’issue de ce litige ? »

฀ L’idée que la solution du litige peut 
passer par des voies différentes que 
celles du droit ou de la procédure, 
telle l’amiable
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Analyse des besoins 

Au niveau des juges : 

฀ Pallier l’absence de moyens donnés à 
la Justice

฀ Retrouver du sens dans leur  
participation à la résolution des litiges 
en donnant la possibilité que les litiges, 
dont ils ont à connaitre, trouvent une 
solution autre que celle résultant de la 
seule application du droit

฀ Une mise en œuvre simplifiée et 
sécurisée de l’amiable (ex : les 
ordonnances « 2 en 1 »)



Le modèle 
de Nantes

 

Le modèle de Nantes répond à ces 
besoins  :

● Le modèle est identifiable, simple, 
structuré et reproductible

● La méthode est rapide et efficace

● Son coût est forfaitaire et 
raisonnableAnalyse des besoins 
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Un process simple, 
structuré et reproductible

฀ Une intervention limitée à 3 
entretiens : 

1) En RDV individuel, information et 
travail avec les parties sur leur 
motivation d’avoir recours à l’amiable
2) En RDV individuel, avec l’avocat, 
préparation de l’entretien commun et 
de la « MeSoRe »
3) En RDV commun, négociation 
orchestrée et accord (ou pas)
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Un process simple, 
structuré et reproductible

฀ Le 1er entretien (avec ou sans l’avocat) 
est « gratuit ». Il permet de poser les 
bases et de s’assurer d’un minimum 
de motivation pour l’amiable. Pour 
cela il est précédé de l’envoi d’un 
questionnaire qui offre aux  parties 
l’occasion de se confronter à l’
éventualité de l’amiable

฀ Cette évaluation de la motivation pour 
l’amiable permet à tous d’éviter de 
perdre du temps si l’une des parties 
(ou les deux) estime que le procès est, 
quoi qu’il en coûte, préférable à tenter 
une solution négociée.   
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Un process simple, 
structuré et reproductible

฀ Avant le 1er entretien individuel (en 
présence de l’avocat) envoi de  
documents de préparation d’
évaluation des chances de succès 
du procès

 
฀ Pendant l’entretien individuel, le 

médiateur aide à la définition des 
objectifs de chacune des parties et 
à la construction de la MéSoRe

฀ Le médiateur peut faire tiers entre 
l’avocat et son client pour l’aider à  
renforcer son engagement vers 
l’amiable
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Un process simple, 
structuré et reproductible

฀ L’entretien commun est « one shot ». 

• Il débute par un travail sur la qualité de 
la relation entre les parties, via un mini 
process de médiation centrée solution.

• Il se poursuit par l’orchestration, par le 
médiateur, d’une négociation de type 
HARVARD en tenant compte des 
invariants en négociation

• La contrainte « one shot » oblige les 
deux parties à prendre leur 
responsabilité, au sens où  l’accord 
réussit ou échoue toujours du fait des 
deux protagonistes
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Le coût

La prestation étant déterminée en 3 
entretiens et acceptée comme telle par 
les parties, le médiateur peut déterminer 
le temps qui va devoir consacrer à cette 
médiation et proposer un tarif forfaitaire
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Le coût

Rien n’interdit aux parties de solliciter 
que un nombre plus important de 
rendez-vous, à charge de prévoir un 
avenant à la convention de médiation 
initiale 


